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fur Ut Tarifs des MWcha»dlfes, 41 f
rcmbre 1^91. des Droits d'Entrées lur le coiuti

filé, le commerce qui fe faifoic en Levant de
cette Marchandife a diminué confidérabie-

mcnc , parce que le coton en laine de Levant

ne peut être d'aucunufage dans les Manufac-
tures du Royaume, puifqu'îl n'y peut êcre filé

;

Se l'augmentation du Droit empêche qu'oi*

n'en falfc venir de filé, parce que les Droits

augmentez augmentent auffi le prix de U
Marcliindife, & celui des Marchandifes qui

s'eJi fabriquent dans le Royaume. Les Manu-
fadiucs de Bafins & Futaiaes du Lyonnois ont

aiirtl beaucoup diminué, & font prefqu'entie-

renienr détruites , étant privées depuis l'aug.

mencation du Droit , de la matière qui leur

cil propre. Le coton filé de Levant eft propre

encore à plufi-eurs autres ufages , & s'emploie

dans la compofition.de diverfes autres Mar-
chandifes, qui fane toutce encheries confinera*

blement
,
par la rareté de la matière , laquelle

les Marchands ne font venir qu*avec peine ^ à
caufe des groflfes avances qu'ils font obligez de
faire pour raquitement des Droits, & à caufe

du peu de profit qu'ils peuvent faire dans la

vente de cette Marchmdife , dont le prix cfl:

fi fort augmenté par l'augmentation du Oroir,

qu'il emporte plus que le profit que le Mar-
chand pouroit faire. Il y a encore plus à l'é-

gard des Marchands de Lyon , & à l'égard des

Marchands du refte du Royaume, qui font

commerce ou qui emploient du coton filé de
Levant , & qui le tiroient de Marfeille par

Lyon
i
car avant ledit Arrêt du ii. Décembre

1691. le coton filé de Levant ne païoit en paf-

hnî par Lyon ; fçavoir le coton filé fin , cinq

Uvies.j&Ic file commun |dcuK livres douae
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